
Vigilance...

L'Agenda    
mai-juin 2024

les élections 
EUROPéennes

En raison des travaux en cours dans la Mairie située 1 place
de l’Eglise, les élections seront délocalisées cette année, au
Thor’Espace situé 8 rue de la Forêt.

Vous avez jusqu’au 3 mai compris pour déposer votre
demande papier en Mairie, ou dans la boîte aux lettres  et
jusqu’au 1er mai compris pour la déposer en
dématérialisée sur service-public.fr avec l’ensemble des
pièces justificatives obligatoires (Justificatif de domicile de
moins de 3 mois et copie de la carte d’identité ou du
passeport valide).

Il faut déposer votre procuration sur le site
maprocuration.gouv.fr, à la gendarmerie ou en commissariat
de police, de préférence au moins 3 jours avant l’élection.
Depuis le 1er Janvier 2022, un électeur peut donner
procuration à l’électeur de son choix même si celui-ci n’est
pas inscrit sur les listes de la même commune. Il devra se
déplacer dans la commune de domicile de l’électeur pour
pouvoir voter pour lui.

Le Dimanche 
9 Juin au

Thor’Espace
de 8h à 18h

Elections délocalisées

Thorignais

Date butoir pour vous inscrire Faire votre procuration

Démarchage et arnaques
Restez vigilants !

Plusieurs cas de démarchage abusif nous ont été signalés en
Mairie ces dernières semaines. 
Veillez à rester vigilants et à nous contacter si vous êtes
concerné par le passage d'une personne possiblement
malveillante.

La loi portant sur l’Accélération de la Production d’Energies Renouvelables (APER) vise à faciliter le développement des énergies
renouvelables en instituant notamment une nouvelle planification locale, reposant sur l’identification de zones d’accélération pour
l’installation d’EnR (ZAENR). Cette loi demande aux collectivités de définir, sur son territoire et après concertation des habitants, des «
zones d’accélération » pour des projets d’énergies renouvelables.

Loi APER Quelles incidences pour la commune ?

L’ensemble des pièces du dossier est consultable, pendant la durée de la concertation : 
- en ligne, sur le site de La Roche-sur-Yon Agglomération (https//www.larochesuryon.fr/),
- sur support papier, pendant la durée de la concertation, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.

Vous pouvez formuler des observations et propositions, pendant la durée de la concertation : 
- par courrier électronique 
- sur le registre de concertation ouvert à cet effet et accessible en mairie. 

La synthèse des observations et des propositions du public sera consultable sur le site internet de la commune pendant 3 mois à
compter de la délibération d’approbation des « zones d’accélération ». La cartographie des zones d’accélération pour la commune sera
actée par délibération du Conseil Municipal après la phase de concertation du public. Elle sera ensuite transmise à la communauté
d’agglomération, puis arrêtée par le référent préfectoral après avis du comité régional de l’énergie. 

Une concertation du public est donc proposée du 06/05/2024 au 02/06/2024 inclus, 
aux horaires d’ouverture au public de la mairie.

Inauguration de l’aire de jeux 
Au Thor’Espace 

A compter de son inauguration avec le Conseil Municipal des
Enfants le Samedi 20 Avril 2024, la nouvelle aire de jeux
située au Thor’Espace sera  ouvert au public, pour le plus
grand plaisir des enfants ! 




